
Les avantages économiques de 
l'Accord de libre-échange Canada-États-
Unis commenceront à se faire sentir peu 
de temps après sa mise en application, le 
1 er  janvier 1989. Les prix de toute une 
gamme de produits de consommation baisse-
ront, accroissant ainsi le pouvoir d'achat 
des ménages canadiens. Les investisse-
ments en installations de production et en 
outillage augmenteront au fur et à mesure 
que les entreprises canadiennes voudront 
tirer profit d'un meilleur accès à l'énorme 
marché américain. La hausse des dépenses 
de consommation et d'investissement 
alimentera une croissance économique et 
une création d'emplois plus vigoureuses. 
Les estimations faites par le ministère des 
Finances de l'effet de l'Accord sur 
l'emploi, sur un horizon de planification 
financière à moyen terme, indiquent une 
hausse nette de 120 000 emplois d'ici 
1993, soit cinq ans seulement après le 
début de la mise en oeuvre progressive 
de l'Accord. Cette hausse sera de plus en 
plus marquée à mesure que l'Accord sera 
mis en application. 

Cependant, les retombées positives 
de l'Accord sur le plan de la production et 
de l'emploi vont encore plus loin. Sans 
libre-échange, la menace croissante du 
protectionnisme américain et international 
compromettrait gravement le rythme élevé 
de croissance de l'emploi et de la produc-
tion que le Canada connaît depuis quelques 
années. Au cours des trois dernières 
années, par exemple, la production réelle 
s'est accrue de 3,7 pour cent en moyenne 
au Canada et l'emploi, de 2,9 pour cent, 
soit de 300 000 emplois par an. Non 
seulement l'Accord créera de nouvelles  

possibilités d'emplois pour les Canadiens, 
mais il contribuera aussi à assurer le main-
tien des emplois existants. En l'absence 
de l'Accord, une augmentation du protec-
tionnisme américain entraînerait certaine-
ment des pertes d'emplois pour les Cana-
diens. Des scénarios illustratifs de 
mesures protectionnistes possibles de la 
part des États-Unis indiquent que les 
pertes d'emplois pourraient être 
substantielles. 

Il ressort de l'analyse du ministère des 
Finances que l'économie canadienne ne 
devrait pas avoir beaucoup de mal à saisir 
les possibilités nouvelles qu'offre l'Accord 
ni à procéder aux adaptations néces-
saires. Cette conclusion s'appuie sur les 
considérations suivantes : 
• en premier lieu, l'économie cana-

dienne a fait preuve par le passé 
d'une souplesse et d'une faculté 
d'adaptation considérables pour faire 
face à des changements de la nature 
et de l'ampleur de ceux que provo-
quera l'Accord. Entre 1960 et 1987, 
le niveau moyen des droits tarifaires 
canadiens vis-à-vis des États-Unis est 
passé de 14 à 4,5 pour cent, alors 
que les revenus et la production s'ac-
croissaient de plus de 200 pour cent 
pendant cette période; 

• en deuxième lieu, l'abaissement des 
barrières tarifaires sera étalé sur 10 ans, 
ce qui donnera ainsi suffisamment de 
temps aux entreprises et aux travail-
leurs pour s'adapter à un cadre de 
libre-échange; 
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